
Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20250320-2025-03-15-DE
Date de télétransmission : 28/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025



Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20250320-2025-03-15-DE
Date de télétransmission : 28/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025



Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20250320-2025-03-15-DE
Date de télétransmission : 28/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025

Date de publication : 28/03/2025



 
 

1/2 
 

 

 

 

AVENANT A LA CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS  

ET DE FINANCEMENT 2024 

 

 

ENTRE : 

 

La Commune de LIVRY-GARGAN, représentée par son Maire, Pierre-Yves MARTIN, 
dûment habilité par délibération n°2024-04-20 du Conseil municipal du 4 avril 2024, 

 

Ci-après désignée sous le terme « la collectivité », 

 D'une part, 

 

 

Et 

 

 

XXXX, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé, sis 
XXXXX - 93 190 LIVRY-GARGAN, représentée par le Président XXXXX, dûment 
mandaté ou toute autre personne désignée par les statuts et désigné sous le terme « 
l’Association » déclarée en Préfecture sous le N° SIRET XXXXXX 

 

D’autre part, 

 

 

 

EN PREAMBULE, IL CONVIENT DE RAPPELER : 

 

Qu’afin d’adapter le cadre des conventions d’objectifs aux réalités du fonctionnement 
des associations, leur signature interviendra désormais en septembre, en cohérence 
avec le démarrage de la saison associative.  

 

Cette modification permettra d’assurer une meilleure lisibilité et continuité des 
engagements réciproques entre la Ville et les associations. 

 

Dans cette perspective, l’avenant de prorogation sera en vigueur jusqu’au 30 
septembre 2025 ce qui permettra d’assurer la transition vers ce nouveau calendrier.  

 

À compter de cette prorogation, les conventions seront alignées sur l’année scolaire 
et conclues pour une période allant de septembre à août de l’année suivante. 
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IL A DONC ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet de proroger la durée de validité de la convention 
annuelle d’objectifs et de financement, initialement signée le 5 avril 2024 entre la Ville 
et l’association XXXXX. 

 

ARTICLE 2 : Durée 

La durée de validité de la convention annuelle d’objectifs et de financement est 
modifiée comme suit : 

- Ancienne échéance : 31 mars 2025 

- Nouvelle échéance : 30 septembre 2025 

 

 

ARTICLE 3 : Dispositions inchangées 

L’ensemble des stipulations de la convention annuelle d’objectifs et de financement 
signée le 5 avril 2024 demeurent en vigueur, tant qu’elles ne contredisent pas les 
stipulations du présent avenant ; ces dernières prévalent en cas de contradiction. 

 

Fait à Livry-Gargan le XXXX 

(en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

 

Pour l’Association, 

 

Pour la Collectivité, 

 

 

 

 

 

 

M. XXXX 

Président de XXXX 

Pierre-Yves MARTIN 

Maire de Livry-Gargan 

Conseiller départemental 
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